
 
 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE CONTROLE D’UNE INSTALLATION 
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

  

 

Nom et Prénom du propriétaire : .. ................................................................................................................................. 
 

Adresse  : ……………………………………………………………………………...……….………………………………..  
  
Code postal : ……………. Commune :  ………………………………………………..…………………….…………. 
 

N° de téléphone portable : ………………………………………… 
 

Email : ……………………………………………………... 
 

Adresse de l’installation d’assainissement non collectif :  ..............................................................................................  
 ........................................................................................................................................................................................  
 

Référence cadastrale : Section :………… N° de parcelle : …………. 
 

Nom de l’occupant, si différent :  ....................................................................................................................................  
 

Informations complémentaires (à compléter par le propriétaire) :  

 Date du précèdent contrôle, si connu : ……/………/………. 
 Accessibilité des ouvrages : oui  / non * 

Le propriétaire doit rendre accessible tous les ouvrages avant le contrôle. 

 Merci d’indiquer les ouvrages composant votre installation d’assainissement non collectif  
- ……………………………………………………………………………… 
- ……………………………………………………………………………… 
- ……………………………………………………………………………… 
 

 Date de création de l’installation d’assainissement non collectif (année) : …………….. 
 

 Présence de factures des travaux et photos de l’installation (à fournir au contrôleur) : oui  / non * 
 

 Justificatifs d’entretien (certificats de vidange à fournir au contrôleur) : oui  / non * 
 

Le formulaire est à retourner : -   par mail :  
spanc.thizypontcharra.ass@suez.com 
 

-   par courrier, à l’adresse suivante : 
 

SUEZ – Service ANC 
11, rue Edouard Millaud 
69240 THIZY LES BOURGS 

     Fait à …………………………………….., le ………….................  
 

Signature : 
 
 
 
 
 

*barrer la mention inutile 
La redevance liée au contrôle de bon fonctionnement en cas de vente est fixée à 160.09 € TTC au 1er janvier 2024. 
 

MENTIONS LEGALES 
 

La Communauté d’agglomération de l’Ouest Rhodanien et son délégataire, SUEZ Eau France, protègent la confidentialité des données personnelles 
que vous leur confiez. Les données qui vous sont demandées sont strictement nécessaires pour l’instruction de votre demande d’implantation d’un 
assainissement non collectif ou pour son contrôle. Les informations qu’elles contiennent sont protégées, non transmises à des tiers et seront 
conservées pendant la durée légale et celle de leur utilité. Elles peuvent faire l’objet de bilans statistiques anonymes. 
Conformément au Règlement général sur la protection des données (RGPD) et à la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés, vous pouvez exercer les droits relatifs à vos données personnelles auprès de la COR soit par courriel rgpd@c-or.fr, soit par courrier à 
COR, RGPD, 3 rue de la Venne, 69170 Tarare. 
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